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Communications de la Direction de l'Instruction publique

I. Pour la mise en vigueur
de l'arrêté concernant l'inspection sanitaire des écoles

Dans sa séance du 11 avril 1922, le Conseil d'Etat a désigné,
pour l'ensemble du canton, les médecins chargés de l'inspection
sanitaire des écoles. L'entrée en fonctions de chacun d'eux a lieu
immédiatement.

Les membres du corps enseignant sont rendus attentifs à l'usage
des formulaires prévus à cet effet, lesquels sont dès maintenant à
leur disposition au Dépôt central du matériel scolaire, section A, à

Fribourg. Voici quelques renseignements au sujet de ces formulaires
dont chacun, selon son but, porte un numéro :

Le formulaire N° 1 est le casier sanitaire de chaque écolier ; il en
faut autant pour chaque classe qu'il y a d'élèves au total ;

Le N° 2 sert d'avis aux parents ou au tuteur lorsque le médecin-
inspecteur a trouvé l'enfant atteint d'une maladie quelconque ;

Le N° 3 est destiné à un avis du même genre lorsque l'élève a
les dents en mauvais état ;

Les Nos 4 et 5 se rapportent au cas où l'enfant est atteint de

parasites du cuir chevelu ; le N° 4 a pour but d'aviser les parents et
le N° 5 renferme des prescriptions pour la destruction de ces parasites ;

Enfin, les Nos 6 et 7 sont destinés au rapport annuel par cercle
scolaire et pour l'ensemble du canton. Le N° 7 n'est donc pas nécessaire

aux membres du corps enseignant. Un exemplaire par année
et par cercle scolaire suffît pour le formulaire N° 6.

Fribourg, le 3 mai 1922. Le Conseiller d'Etal, Directeur,
Georges PYTHON.

II. L'Exposition de dessins d'enfants

Nous attirons votre attention sur l'Exposition de Dessins
d'enfants, organisée sous les auspices de notre Direction au Musée industriel

cantonal, bâtiment des Postes, 2me étage, à Fribourg. Cette
exposition sera ouverte du 7 au 28 mai, de 9 h. à 12 h. et de 14 à
18 h., les jours ouvrables. L'entrée en est gratuite.

Les nouveaux rarifs très réduits des C. F. F. pour voyages d'écoliers,

faciliteront votre visite à cette Exposition, qui pourrait être
le but de l'excursion annuelle de votre école.

Cette Exposition, d'une incontestable valeur pédagogique, est
unique en son genre. "Elle présente ,1,100 œuvres choisies sur les

20,000 dessins reçus par VAlmanack Pestalozzi, à l'occasion de ses

concours annuels. Le choix des dessins exposés a été fait par l'artiste-
peintre Linck, d'après le judicieux classement suivant :
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1. Travaux qui se distinguent par l'originalité et la sensibilité

artistique dont ils témoignent, et qui ne doivent rien à l'enseignement ;
2. Travaux dans lesquels l'action de l'école se fait sentir, mais

qui frappent par la façon personnelle dont le sujet a été choisi et
représenté ;

3. Travaux influencés ou déterminés par les leçons de dessin,
des modèles classiques, etc. Ces compositions intéresseront notamment

les maîtres (méthode maniérée) ;

4. Travaux enfin, qui témoignent d'aptitudes techniques
exceptionnelles, étonnantes.

Cette Exposition n'est donc pas simplement intéressante au
point de vue graphique, mais elle constitue, pour le corps enseignant,
une étude psychologique du plus haut intérêt.

Le Conseiller d'Etat, Directeur,
Georges PYTHON.

CONVOCATION

Les membres de la Caisse de retraite des instituteurs sont
convoqués en assemblée générale extraordinaire le jeudi 18 mai, à 1 h. %,
dans la grande salle du Cercle catholique de Fribourg.

Tractanda : Discussion et approbation du nouveau règlement ;

Nomination de deux membres au Comité (loi, art. 7).
Le Comité.

LES CHANTS DU PROGRAMME DE 1922

Il nous a paru utile de faire un tirage à part des chants du
programme de l'année, afin d'épargner aux maîtres et aux élèves des

copies longues, fastidieuses, souvent fautives. Il est en vente au prix
très modique de 50 centimes la douzaine de feuilles (contenant les

quatre chants), port y compris. Comme le tirage sera limité au nombre
des demandes, ceux qui en désirent doivent s'annoncer à M. l'abbé
Bovet ou au Rédacteur du Bulletin pour le 1er juin au plus tard, en
indiquant bien exactement le nombre d'exemplaires. On joindra à
la commande le prix en timbres-poste de 10 ou de 20 centimes.
Qui négligera cette précaution sera astreint à payer le port et le
remboursement..

«

SOCIÉTÉ DES INSTITUTRICES
Réunion mensuelle, jeudi 1" juin, à 2 1/s heures, à la Villa

Miséricorde.
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